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Situation des travailleurs sociaux des CAF CARSAT et MSA
Question écrite n° 15268

Texte de la question

M. Pierre Cordier appelle l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur la situation d'iniquité
salariale qui pénalise les travailleurs sociaux exerçant au sein des organismes de sécurité sociale, notamment
les caisses d'allocations familiales (CAF), les caisses d'assurance retraite et de la santé au travail (CARSAT) et
la Mutualité sociale agricole (MSA). Ces professionnels assurent des missions essentielles d'accompagnement
auprès des publics les plus fragilisés : personnes malades, en situation de handicap ou confrontées à de
grandes difficultés sociales. Ils contribuent ainsi directement à la mise en œuvre des politiques nationales de
solidarité et au maintien de la cohésion sociale, ce qui est indispensable dans le département des Ardennes. Or,
malgré leur engagement quotidien, ils sont toujours exclus du bénéfice des mesures « Ségur/Laforcade »,
contrairement à leurs homologues de la fonction publique hospitalière notamment. Ils déplorent par ailleurs
l'absence de reconnaissance salariale effective du diplôme d'État des travailleurs sociaux, pourtant élevé au
niveau 6 du cadre européen des certifications (grade licence) en 2025. En effet, la nouvelle classification des
emplois de la sécurité sociale, entrée en vigueur le 1er juin 2025, a suscité une vive déception en les maintenant
au niveau 5 de la classification interne, en contradiction avec leur niveau de qualification académique reconnu. Il
souhaite par conséquent savoir si le Gouvernement envisage de mettre fin à cette rupture d'égalité en étendant
le bénéfice du complément de traitement de 183 euros nets mensuels à l'ensemble des travailleurs sociaux des
organismes de sécurité sociale et en reconnaissant le diplôme d'État des travailleurs sociaux à sa juste valeur.
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